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Karls II, zu ihrem erblichen Landgrafen. Er begab sich im folgenden
Jahre dorthin und gründete mit seinem Sohne Christoph das jetzt so
blühende Neu-Bern. Später kehrte er zurück, während sein Sohn und
dessen Nachkommen in Carolina verblieben. In den Verträgen, die er
mit den benachbarten Indianern schloss, wird er Baron Chr. v. Gr.,
Gouverneur und Palatin von Carolina genannt. Wir vernehmen auch,
dass er ein geviertetes Wappen führte : in 1. und 4. Graffenried, 2. in
roth ein abgerissenes silbernes Löwen-, 3. in silber ein abgerissenes
braunes Bärenhaupt; auf dem Schild liegt eine Landgrafenkrone, das
ganze auf einem wohl vom Orden der goldenen Sonne herrührenden
Kranze von geraden und geflammten goldenen Strahlen,x)

(Fortsetzung folgt.)
Armoiries et marques de fabrique.

Le Tribunal fédéral a rendu dernièrement un arrêt qui offre de
l'intérêt bien que ses conclusions puissent paraître fort contestables, voici
dans quelles circonstances :

M. Joseph de Courten, du Valais, a légué à sa maîtresse de maison,

sa fabrique de produits électrotechniques à Genève, et celle-ci a
continué à employer comme marque de fabrique les armoiries de la
famille de Courten.

Prosper de Courten, neveu du défunt, ayant fait inscrire les mêmes
armoiries comme marque de fabrique, a contesté devant les tribunaux
genevois ä la dite personne le droit d'employer comme marque de
fabrique les armoiries de la famille, demandant qu'elle fût tenue de faire
radier cette marque du registre. Ayant succombé dans ses conclusions
devant la Cour de justice de Genève, il a porté le différend devant le
Tribunal fédéral.

Dans la délibération, M. le juge fédéral Soldati a proposé de donner

raison au recourant, estimant que seuls les membres d'une famille
ont le droit de se servir comme marque de fabrique des armoiries de
celle-ci, sans cependant pouvoir la transmettre à des tiers.

M. Winkler, par contre, soutenait que même des tiers peuvent se
servir des armoiries d'une famille comme marque, sans pouvoir toute-
lois prétendre à une protection vis-à-vis des membres de la famille à
laquelle appartiennent les dites armoiries. De la sorte, en l'espèce, les
deux plaideurs auraient eu chacun à moitié raison et à moitié tort.

Enfin, MM. Soldan, Rott et Hafner se sont prononcés en ce sens
que le titulaire d'une marque régulièrement inscrite a droit à la protection

légale vis-à-vis de toute personne quelconque qui élèverait des
prétentions sur cette marque, et môme vis-à-vis des membres de la famille
à laquelle appartiennent ces armoiries lorsque celles-ci sont employées
comme marque. Il peut interdire à toute autre personne d'employer une
marque contenant les mômes signes caractéristiques ou les mêmes
figures, sans cependant pouvoir mettre obstacle à ce que des membres
d'une famille fassent usage de leurs armoiries.

Le jugement de la Cour de justice de Genève qui avait donné gain
de cause à la défenderesse parce que sa marque jouissait de l'antériorité
a été confirmé par ce même motif et en outre parce que la loi fédérale
interdit uniquement l'emploi comme marque des armoiries publiques.

*) Anm. Dieses Wappen ist einem werthvollen kleinen v«.n Hand gemalten bernischen
Wappenbuch entnommen, das mir sein Eigen'hümer, Herr Fürsprecher Eugen von Jenner-
Pigott, freundlichst mitgetheilt hat.
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